OÙ SE SITUE LA DIFFÉRENCE ENTRE LES 1ÈRE ET 2ÈME TABLES… DE LA LOI ?
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Seule la compréhension par l'observation peut nous donner réponse à cette question….
Ainsi…,
Nous avons l'ENVIE et la CONVOITISE…
L'ENVIE : est le sentiment de convoitise "à la vue" des biens et avantages d'AUTRUI… C'est aussi le désir soudain et vif d'avoir, de faire, quelque chose…
LA CONVOITISE : est le DÉSIR de POSSÉDER quelque chose, "quelqu'un(e)"… C'est aussi l'avidité (désir ardent !)…

Si nous "saisissons" totalement bien la "construction" de la convoitise, il nous faut CONSTATER que seule la souffrance psychologique et/ou physique est à l'origine de cette CONVOITISE… !
L'ENVIE, elle, est "deux" !!?
L'ENVIE peut-être… GÉNÉTIQUE, comme le boire, le manger, "se reproduire", le dormir etc…
Mais, cette envie peut être aussi… "CONVOITISE" (hors génétique !) !
L'ENVIE "GÉNÉTIQUE" ne fait pas "souffrir"… !  Un peu comme un "feu", mais qui ne brûle      pas !!!
Donc…,
L'ENVIE "GÉNÉTIQUE" ne pose pas… problème !!
Le "problème" se situe dans cette "ENVIE" qui n'est "que" CONVOITISE !!

Dans l'ENVIE, il y a celui qui à "ENVIE" et celui qui "DONNE… l'ENVIE"… !
Celui qui crée, qui donne ENVIE, FABRIQUE, prend "possession" de la RAISON de cette envie, de cette convoitise… !!
Celui-ci désire… "FAIRE" ENVIE à… l'autre !!!
C'est la belle limousine, la belle demeure, la super star, le beaucoup d'argent, le beaucoup de pouvoir etc… etc…
Mais celui qui, lui, n'a que l'envie… !!?
C'est celui qui, en "souffrance", ne dispose pas, ne peut pas disposer (matériellement ou psychologiquement) des moyens pour l'acquisition de ces "plaisirs" pour lutter contre ses souffrances !!
SANS "Kabbale l'école de la vie" et l'explication en l'origine de la souffrance et du "comment faire" pour l'annihilation de celle-ci, il a fallu LÉGIFÉRER (créer la Loi !!)…
		"Les TABLES de la Loi" !!!
La loi pour ENCADRER le DONNEUR… d'ENVIE "ou" celui qui est "victime" de ce "donneur" d'envie !!!
Les premières Tables de la loi furent celles pour le "donneur… d'ENVIE" !!!
Le "DONNEUR D'ENVIE" est, pour partie, RESPONSABLE de la faute "éventuelle" de celui qui peut "chuter" par convoitise… !!
Il y a donc eu des "lois" régissant la "propriété" et l'usufruit d'utiliser et de jouir d'un bien dont la nue-propriété appartient à un AUTRE !!!
Cette première "propriété" fut celle de la… "connaissance" !
Nous devions "connaitre" la Loi concernant l'usufruit de cette connaissance… !!
Avant même la connaissance de cette "loi", nous chutions dans… la convoitise !
Nous avons "convoités" la… CONNAISSANCE sans en attendre… LA LOI !!! (le veau d'or !)
"Les Tables de la Loi" furent "changées" !!
"Les Tables de la Loi" devinrent celles de "celui qui A L'ENVIE"…, celui qui convoite !
Nous sommes actuellement toujours régis par les lois concernant la "convoitise" ! Des lois pour celui qui "a l'envie" et non pour le "donneur d'envie" !!!

La CONVOITISE émane de la propriété…
La propriété n'a d'existence que par le TEMPS…
Et le temps est Chmita (7), et les Chmitot sont Yovel (49 ; 7x7)
Ce temps, lui, est connaissance ! (cette "connaissance" est celle de… l'existence !!)
La Chmita et la propriété ne font… qu'UN !! C'est l'union du SPIRITUEL et de l'INTELLECT… ; L'union du CŒUR d'avec l'INTELLECT !
Seule la Chmita (le temps) est MÉMOIRE et celle-ci est existence…
La "propriété" est VANITÉ, sa fille en est la CONVOITISE !!
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